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1. –  Depuis  près  d’un  siècle,  le  droit 
d’auteur ne cesse de s’élargir pour accueillir de 
nouvelles formes d’expression1. Ce fut le cas 
des logiciels en 19842, c’est désormais le cas 
des  langages  de  programmation3 dont  on  ne 
doutera pas de l’originalité. Après tout, quoi de 
plus « exotique, ésotérique, délirant, hilarant »4 
qu’un  langage  de  programmation !?  À  dire 
vrai,  sauf  dans  des  cas  exceptionnels5,  les 
langages  ne sont  pas  des  œuvres  d’art,  mais 
des  oeuvres-outils, ce qui ne les empêche pas 
d’être  protégés6 à  l’instar  des  logiciels.  Un 
sujet intéressant 1 ans après la décision de la 
cour de justice en la matière, et 6 mois après la 
réponse des juges anglais.

2. –  Le droit  des marques aura son intérêt 
comme  protection  au  secours  du  titre  de 
l’œuvre7,  mais  aussi  comme  marque  de 
certification  des  logiciels  respectant 
correctement  les  normes  du  langage8 (sa 
syntaxe  et  son  lexique).  Tandis  que  les 
langages  fondamentaux  situés  au  niveau  des 
processeurs,  qui  permettent  de  les  faire 
fonctionner  d’une  façon  ou  d’une  autre, 
pourront  dans  certaines  conditions  être 
protégés  par  le  droit  des  brevets9,  le  droit 
d’auteur  interviendra  à  plusieurs  occasions 
concernant  les  langages  évolués,  c’est-à-dire 
ceux disposant d’un lexique et d’une syntaxe.

3. –  Le  lexique  lui-même  fait  l’objet  du 
droit  d’auteur  tant  au  regard  de  la  base  de 
données  que  constitue  le  dictionnaire  de  la 
langue10, que des éventuels néologismes11. La 
protection de chaque mot se ferra par référence 
aux titres des  œuvres12,  le  régime dépendrait 
ainsi d'un éventuel régime spécial de l’article 
L. 112-4 du CPI – si l’œuvre était relativement 
originale  (par  rapport  à  la  fonction  dont  il 
permet  l’usage13)  –  ou  du  régime  de  droit 

commun  –  pour  une  œuvre  absolument 
original.  Le  parallèle  permet  une  application 
des  mécanismes  civilistes  du  droit  de  la 
concurrence  déloyale  et  des  agissements 
parasitaires14 qui, en principe, doivent s’écarter 
en  matière  de  propriété  intellectuelle15, 
notamment  devant  un  élément  de  libre 
parcours.

4. –  Si chaque mot est un titre, qu’elle est 
l’œuvre  titrée ?  Il  s’agit  des  suites 
d’instructions  auxquelles  chacun  d’eux 
renvoi16.  Car  chaque  instruction  en  langage 
évolué se traduit en langage objet par une série 
d’instruction plus fondamentale17 et crée par le 
concepteur  du langage.  Si  l’on  ajoute  à  cela 
qu’un  langage  pourrait  être  une  série  (un 
amoncellement)  de  séries  (de  suites) 
d’instructions18,  ou le  matériel  de conception 
préparatoire à l'élaboration d’un programme19 
(notamment  pour  ceux  spécifiquement 
développés  pour  l'élaboration  d’un  unique 
programme),  peut-on  alors  douter  qu’un 
langage de programmation soit un logiciel ?

5. –  D’abord,  le  considérant  11  de  la 
directive 1991/250/CE porte à confusion en ce 
qu’il  rejette,  très classiquement,  la protection 
des  idées  à  la  base  des  langages  de 
programmation20 ;  ensuite,  la  Cour de justice 
rend une solution ambiguë21 en affirmant que 
le langage n’était pas un mode d’expression du 
logiciel de traduction22 qui le mettait en œuvre 
pour éditer et  lire  d’autres logiciels,  mais  en 
affirmant que cela n’empêchait pas le langage 
d’accéder  à  la  protection  du  droit  d’auteur. 
Une lecture attentive permet de considérer que 
le langage n'est pas une forme d’expression de 
« ce programme »23,  le logiciel de traduction, 
et  qu’il  puisse  alors  être  une  forme 
d’expression  d’un  autre  programme  ou  être 
lui-même  un  programme.  On  peut  aussi 
considérer  que  le  droit  spécial  est  écarté  au 
profit du droit commun24, mais alors que faire 
des séries d’instructions ? Faut-il les soumettre 
au droit  commun en écartant  la  qualification 
éclatée des éléments ?

6. –  Le régime distributif est lourd à gérer 
d'autant plus qu’il est contestable25, car il ferait 
abstraction de la qualité d’œuvre composite et 
de  l’élément  au  cœur  du  langage  de 

1



programmation,  la  syntaxe.  Il  reste  que  des 
mécanismes  juridiques  vont  permettre  de 
rattacher  la  syntaxe  et  les  néologismes  au 
régime  spécial  applicable  aux  séries 
d’instructions  en  tant  que  programmes : 
d’abord  la  théorie  de  l’accessoire26,  ensuite 
l’œuvre collective et le droit des contrats27.

7. –  Les  producteurs  de  langages  et  ceux 
qui  les utilisent devront  être  particulièrement 
alertes sur le formalisme du droit d’auteur s’ils 
veulent sécuriser les licences d’exploitation, en 
particulier  les  partisans  du  libre.  L’auteur 
bénéficie d’une telle protection que le domaine 
public par anticipation ne semble pas valable à 
l'égard du formalisme, c’est de toute façon une 
solution à rejetée si le créateur du langage veut 
se  garder  des  comportements  prédateurs  qui 
consistent  à  réserver  techniquement  une 
ressource libre en la modifiant28.

8. –  Qui dit  langage de programmation dit 
compilateur  et  interpréteur,  logiciels 
permettant  de  procéder  à  la  traduction 
automatique du code source en code objet, or 
ceux-ci reproduisent nécessairement le langage 
pour le mettre en œuvre29. Cela signifie aussi 
que chaque programme écrit dans un langage 
reproduit ce langage30, d’abord dans son code 
source,  ensuite dans son code objet.  Ainsi la 
version  exécutable  présente  une  originale, 
celle du concepteur des traductions puisqu’il a 
directement  écrit  les  séries  d’instructions  en 
code objet, elles-même assemblées de manière 
plus  ou  moins  originale  dans  le  code  objet 
d’un programme.

9. –  Les langages de programmation suivent 
une logique darwinienne d’évolution, il serait 
peu  opportun  de  conditionner  l’évolution, 
l’innovation,  à  l’autorisation  de  l’auteur.  Il 
serait  nécessaire  d’élargir  l’exception  de 
maintenance  corrective  vers  un  droit  de 
maintenance évolutive31. D’autres limites vont 
intervenir  permettant  à  l’utilisateur  d’un 
langage de sortir de la captivité : un droit de la 
traduction des logiciels dans d’autres langages 
de  programmation  ou  le  droit  à 
l'interopérabilité32.

Pour approfondir le sujet : VAROQUEAUX 
(Jean-Baptiste),  Valeur  et  protection  des  
langages  de programmation,  mémoire,  2013, 
Paris-Sud, accessible sur :

http://varoqueaux.awardspace.biz/doc/jb_varo
queaux_valeur_et_protection_des_langages_d
e_programmation.pdf.
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